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La loi n° 2023-1059 du 20 novembre 2023 autorise la 
téléconsultation en garde à vue pour accélérer les examens 
médicaux, mais son application suscite des questions sur la 
protection des droits fondamentaux, notamment le secret médical, 
le consentement éclairé et l’égalité d’accès aux soins.
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